[image: image1.jpg]Funded by
the European Union




[image: image2.png]EUROPEAN
DISABILITY

FORUM






   
DOC-BOARD-23-11-03
Présidences du Conseil
Document destiné à l’information
Objectif de ce point
L’objectif de ce point est d’informer le Conseil d’administration sur notre travail et celui des membres au sein du Conseil et de ses présidences, tant celle en cours que celles à venir. Les membres de la présidence en cours ou à venir auront l’occasion de s’adresser directement au Conseil d’administration. 
Questions adressées au Conseil d’administration 
· Avez-vous d’autres remarques à formuler sur le Conseil et ses présidences ?
· Avez-vous des commentaires à partager sur votre travail ou sur le travail du FEPH avec le Conseil et ses priorités ?
Introduction 
La présidence du Conseil de l’Union européenne est une présidence tournante de six mois. Actuellement, la présidence est assurée par l’Espagne. Lors des réunions du Conseil d’administration, un point est régulièrement inscrit à l’ordre du jour pour permettre aux membres de présenter leur travail sur les présidences et de faire le point sur nos réunions d’échange entre pairs sur les présidences. Celles-ci ont généralement lieu deux fois par an. Ces échanges entre pairs concernent également les futures présidences. Le FEPH propose son aide pour planifier des événements, influencer les décideurs et accéder au financement de la présidence, par exemple pour organiser des conférences et des réunions des organes directeurs.
Présidences à venir :
· Belgique (de janvier à juin 2024)
· Hongrie (de juillet à décembre 2024)
· Pologne (de janvier à juin 2025)
· Danemark (de juillet à décembre 2025)
La liste complète des prochaines présidences est disponible sur le site web du Conseil. 
Présidence en cours : Espagne
Le 1er juillet, l’Espagne a succédé à la Suède à la présidence du Conseil de l’UE. La Suède avait déjà endossé ce rôle au premier semestre de l’année 2023. Le FEPH a examiné de plus près le programme de la nouvelle présidence pour voir s’il reflète les questions défendues par le mouvement des personnes handicapées.
La première analyse est plutôt positive. L’une des quatre priorités définies par la présidence espagnole concerne directement les personnes handicapées (« Promouvoir une plus grande justice sociale et économique »). Dans l’explication de ce point, la priorité numéro 3, le site web de la présidence mentionne explicitement ceci :
« En conséquence, la présidence espagnole [...] s’efforcera de faire progresser les droits des travailleurs dans plusieurs domaines et pour les groupes vulnérables tels que les enfants, les femmes victimes de violences et les personnes handicapées ».
Aux yeux du FEPH, le dossier le plus important de la présidence concerne la carte européenne d’invalidité. La proposition de la Commission a été publiée en septembre. La présidence espagnole s’est engagée à faire pression pour obtenir un calendrier incroyablement ambitieux. Elle souhaite adopter la position du Conseil (appelée « Approche générale ») d’ici la fin du mois de novembre, afin que les négociations avec la Commission et le Parlement européen puissent débuter en janvier. Cette démarche ouvrirait la voie à un texte final avant la fin de la législature du Parlement européen, déjà au mois de mai.  
La présidence travaille également sur plusieurs autres priorités dans le cadre du trio de présidences :
· Amélioration des droits des passagers
· Santé mentale (y compris les conclusions du Conseil sur les jeunes et la santé mentale)
· Jeunesse
· Éducation inclusive
· Mobilité équitable des travailleurs 
· Systèmes de santé inclusifs
· Accès à la culture
· Égalité au travail
· Accès à un logement convenable
· Population rom
La présidence a également promis de reprendre la discussion sur la proposition de directive horizontale sur la non-discrimination (directive « article 19 »), qui est bloquée au Conseil depuis plus de dix ans. 
Certains événements ont eu lieu, d’autres sont prévus, sur des thèmes tels que :
· L’avenir de l’emploi (septembre)
· Le droit aux soins (octobre) 
· La garantie européenne pour l’enfance (novembre), l’économie sociale (novembre)
· Les personnes handicapées et la carte d’invalidité (novembre)
· La violence contre les femmes (novembre – ce point sera combiné avec la réunion informelle des ministres de l’Egalité),
· La consolidation des régimes de revenu minimum. 
Une liste complète des événements est disponible sur le site web de la présidence.
Dans l’ensemble, cette présidence met l’accent sur les affaires sociales et l’égalité, et l’attention portée à la carte d’invalidité est très positive. La présidence est ambitieuse dans son approche du calendrier. Jusqu’à présent, il semble qu’elle atteindra son objectif de disposer d’une approche générale sur le dossier d’ici la fin du mois de novembre. Il s’agirait d’un grand succès, tant pour la présidence que pour le FEPH.
Futures présidences : Belgique, Hongrie, Pologne et Danemark
La Belgique s’est déjà engagée à faire adopter le texte de la carte d’invalidité au cours de sa présidence. Si le Parlement européen respecte son calendrier avec sa position adoptée en janvier, la Belgique en fera sans aucun doute l’initiative phare de sa présidence en matière de politique sociale et de dossiers sur l’égalité. 
Outre la liberté de circulation, la Belgique se concentrera également sur l’emploi et les stratégies nationales en matière de handicap. Un événement est d’ores et déjà prévu pour le 19 mars 2024. Le FEPH y participera également.
La présidence hongroise fait toujours partie du Trio avec l’Espagne et la Belgique. Elle est couverte par le même programme TRIO. Il est donc probable que la Hongrie poursuive les mêmes priorités et les mêmes dossiers que les présidences précédentes. Si la carte d’invalidité n’est pas adoptée au premier semestre 2024, ce point sera reporté à la présidence hongroise par exemple. 
Ressources
Si vous souhaitez rafraîchir vos connaissances sur les méthodes de travail avec les présidences du Conseil, vous trouverez plus d’informations dans le webinaire pour les membres du FEPH que nous avons organisé en 2020. Un enregistrement et une transcription sont désormais disponibles sur le site web du FEPH.
Voir également :
· Le Guide des présidences du Conseil établi par le FEPH

· La Boîte à outils sur le lobbying auprès des institutions de l’UE au niveau national établie par le FEPH
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